
République Française 

VILLE DU HAVRE 

ARRETE DU MAIRE 

N° 2023IOr.) ESPACES PUBLICS ET AMENAGEMENT URBAIN - DIRECTION 
DES ESPACES VERTS - CANIPARCS DU HAVRE - REGLEMENT-. 

Le maire du Havre, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les aiticles L.2212.2 et suivants, 

VU l'a1ticle 1384 du Code Civil. 

CONSIDERANT : 

La nécessité d'élaborer et d'appliquer un règlement relatif à l'occupation et à l'utilisation des 
caniparcs destinés à l'ensemble des usagers et propriétaires d'animaux de compagnie; 

La nécessité, par ce règlement, d'acter les consignes de sécurité et de décence dans l'enceinte 
du site afin de veiller au respect de chacun. 

ARRETE 

Article 1 cr: Le présent arrêté acte les consignes à respecter suivant le règlement des caniparcs destiné
aux usagers et aux propriétaires d'animaux de compagnie sur le territoire havrais. 

Article 2: Le public visé doit se référer aux mesures d'ordre du règlement afin de respecter la 
bienveillance du site. 

Article 2. : Le présent règlement est affiché aux entrées des caniparcs du Havre. 

Article 3. : Toutes infractions aux dispositions du règlement feront l'objet des sanctions suivantes: 

Expulsion immédiate des contrevenants du site; 
Contravention de ] ère classe conformément à l'article R.610-5 du Code pénal. 

Article 5 : Conformément aux dispositions des articles R. 412-1 et R. 421-5 du code de justice 
administrative le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 



Article 6 : M. le Directeur général des services de la ville du Havre, M. le Directeur général adjoint 
chargé du département Espaces publics et aménagement urbain, M. le Directeur de la direction des 
Espaces verts, Mme la Directrice de la direction de la Sécurité, stationnement et commerce et 
Monsieur le Commissaire divisionnaire, chef du district du Havre sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

En l'hôtel de ville du Havre, le O 7 MAR. 2023

Le maire, 
Et par délégation 

chargé de l'urbanisme 

ACTE EXECUTOIRE
Reçu en sous-préfecture le O 7 MAR. 2023

NI■ O 7 MAR. 2023 ou 2 J · MAR. 2023 










